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[bookmark: _Toc198057679][bookmark: _Toc198112209][bookmark: _Toc198728325][bookmark: _Toc199257199][bookmark: _Toc200617120][bookmark: _Toc216254933][bookmark: _Hlk187844496]Introduction
Le service de maintien à domicile (ci-après service) fournit une aide et des soins professionnels qui permettent aux personnes prises en charge (ci-après bénéficiaires) de rester dans leur environnement familier malgré la maladie, les limitations ou les infirmités liées à l’âge. Le présent programme d’exploitation décrit l’offre de prestations, les structures organisationnelles ainsi que le système de gestion de la qualité et les mesures de protection en faveur des bénéficiaires et du personnel.
Notre structure compte quelque 60 collaboratrices et collaborateurs qui, à partir de deux sites, prennent en charge quelque 400 bénéficiaires domiciliés dans le périmètre défini.
Ce document constitue la base de notre pratique quotidienne et sert de guide pour garantir les standards élevés de notre organisation d'aide et de soins à domicile. Les exigences qui y sont formulées sont en accord avec la « Directive sur les exigences à remplir pour l'octroi de l'autorisation d'exploiter un foyer » et reflètent les exigences de ces dernières. Nous garantissons ainsi que notre établissement ne soit pas seulement géré de manière professionnelle, mais aussi de manière conforme à la loi.
[bookmark: _Toc216254934]Charte
Notre charte définit la philosophie et les valeurs fondamentales qui sous-tendent nos interactions avec les bénéficiaires. Nous plaçons la personne au centre de nos préoccupations et faisons preuve de respect envers elle. Nous avons pour priorité absolue de fournir des soins appropriés et de qualité qui contribuent à préserver et à promouvoir la qualité de vie, la santé, l’autonomie et la responsabilité individuelle de nos bénéficiaires. Ensemble, nous aspirons à leur transmettre un sentiment de sécurité.
Nous investissons en continu dans la formation et le perfectionnement ainsi que dans l’amélioration des programmes de soins afin de pouvoir garantir une qualité maximale. Nous attachons en outre une grande importance à des soins adaptés aux exigences actuelles et aux besoins individuels.
[bookmark: _Toc216254935]Offre de prestations et groupes cibles
De 6 heures à 23 heures (la nuit étant couverte par Medphone pour les bénéficiaires enregistrés), nous proposons, dans le périmètre défini, la gamme complète des prestations requises selon l’article 7, alinéa 2 de l’ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins (OPAS), qui sont adaptées aux besoins des bénéficiaires au cas par cas. Notre service respecte par ailleurs l’obligation de prise en charge dans le périmètre en question, conformément au contrat de prestations. Notre objectif est de soutenir les personnes au mieux dans l’environnement qui leur est familier afin de préserver ou d’améliorer leur qualité de vie.
[bookmark: _Toc216254936]Offre de prestations
Notre service garantit une prise en charge conforme aux besoins et des prestations adaptées à chaque bénéficiaire, indépendamment de critères économiques, de la complexité de l’intervention et des ressources requises. Sont fournies sur mandat médical toutes les prestations d’aide et de soins qui ont été définies dans le cadre d’une évaluation des besoins effectuée par une ou un spécialiste du degré tertiaire au moyen de l’outil interRAI HC.
Prestations OPAS
· Évaluation, conseils et coordination
· Examens et traitements 
· Soins de base
Prestations additionnelles (hors OPAS)
· Aide ménagère
· Livraison de repas à domicile
· Conseils et soutien aux proches et aux représentations légales
[bookmark: _Toc216254937]Groupes cibles
Les prestations du service sont destinées à toute personne dès 16 ans vivant dans le périmètre défini et ayant besoin d’aide et de soins à domicile. Pour ce faire, nous collaborons étroitement avec des spécialistes externes (médecins, psychiatres, établissements médico-sociaux et hôpitaux, en particulier).
[bookmark: _Toc216254938]Organisation et principes de direction
La gestion du service requiert des structures claires et des procédures coordonnées afin de satisfaire aux exigences élevées en matière d’aide et de soins. L’accent est mis sur la conduite du personnel, une planification efficace des ressources humaines, la définition et l’évaluation des processus ainsi que le développement continu de la qualité des soins. Une équipe disposée à s’investir et une direction motivée revêtent une importance cruciale, créant un cadre propice à la confiance et centré sur les besoins des bénéficiaires. Une direction transparente et respectueuse de même que l’encouragement des points forts et du potentiel individuel du personnel spécialisé sont à même d’assurer durablement la qualité de la prise en charge.



















[bookmark: _Toc216254939]Organisation structurelle et fonctionnelle
L’organigramme reflète la structure et la hiérarchie du service et présente les responsables des différents secteurs.


[bookmark: _Toc216254940][bookmark: _Hlk186445555]Fonctions
Les prestations sont fournies de manière économique, adéquate et efficace. Pour atteindre cet objectif, les tâches et compétences sont définies dans un diagramme des fonctions. Il existe par ailleurs pour chacune d’elles une description du poste qui précise les tâches, compétences et responsabilités spécifiques. Les fonctions de l’organisme responsable, de la direction de l’institution et de la direction des soins sont décrites ci-après plus en détail. 
Organisme responsable (titulaire de l’autorisation)
[bookmark: _Hlk200616676]Les membres de la direction stratégique de l’organisme responsable sont majoritairement indépendants de la direction opérationnelle de l’organisation, ce qui est conforme aux dispositions cantonales (art. 95, al. 2 de la loi sur les programmes d’action sociale, LPASoc) et garantit une conduite stratégique autonome.
L’organisme responsable contribue de manière décisive à une gestion du service qui soit à la fois efficiente et dans l’intérêt des bénéficiaires puisqu’il est responsable des aspects organisationnels, mais aussi qualitatifs. Ses fonctions peuvent être regroupées par domaine comme suit :
· responsabilité juridique,
· financement et budgétisation,
· assurance qualité,
· ressources humaines,
· planification stratégique,
· représentation des intérêts du service vis-à-vis de l’extérieur.
Direction de l’institution
La direction de l’institution gère le service sur mandat de l’organisme responsable. C’est à elle qu’incombent le respect et le suivi des processus et des objectifs définis dans le présent programme d’exploitation. Elle assume le contrôle de gestion conjointement avec l’organisme responsable. Tous deux définissent ensemble les objectifs annuels et en déduisent les mesures appropriées afin d’assurer le développement stratégique du service. Au travers de ce vaste éventail de tâches, la direction de l’institution veille au bon fonctionnement et au développement durable du service.
L’engagement de personnel qualifié en suffisance et son affectation conformément à ses compétences font aussi partie intégrante des prescriptions légales à remplir en matière de gestion. S’y ajoutent la planification et la réalisation de mesures de formation. La formation continue est une pièce maîtresse du développement du personnel au sein de notre service et contribue à améliorer sans cesse les aptitudes et le savoir-faire des collaboratrices et collaborateurs. Parmi les autres missions essentielles, il convient de citer l’entretien des relations avec les proches, les représentations légales, les autorités et d’autres acteurs importants dans un esprit d’ouverture afin d’assurer une collaboration transversale.
Direction des soins
La direction des soins est responsable de la prise en charge et des soins et assure la surveillance spécialisée des deux sites. Elle garantit ainsi aux bénéficiaires un soutien dans les règles de l’art, adapté aux besoins et aux ressources de chacune et de chacun. Ce soutien inclut en particulier une évaluation des besoins systématique et en bonne et due forme, la mise en œuvre de mesures d’assistance adéquates et efficaces, une planification actualisée des mesures de soutien et la tenue correcte de la documentation relative aux soins. La direction des soins veille par ailleurs à garantir l’autodétermination des bénéficiaires, dans la limite des possibilités de l’exploitation.
[bookmark: _Toc216254941][bookmark: _Hlk182554166]Principes de direction
Diriger signifie pour nous fixer des objectifs réalistes et motivants que l’on peut atteindre en agissant de concert. Il convient pour ce faire d’encourager la responsabilité individuelle et d’instaurer une atmosphère de travail positive dans laquelle tout le personnel se sent estimé et intégré.
Il est important d’impliquer les collaboratrices et collaborateurs dans les processus de décision, à la fois pour favoriser la communication et pour renforcer leur identification au service. Ce dernier dispose à cet effet des instruments suivants :
· réunions mensuelles des équipes,
· séances régulières des cadres,
· séances des cadres élargies aux responsables d’équipe,
· entretiens annuels avec chaque collaboratrice et collaborateur à des fins de qualification et de promotion,
· séances régulières des groupes de travail et de projet,
· séances d’information régulières du personnel.
[bookmark: _Toc216254942]Communication interne et externe
Le service n’est pas seul à assurer la prise en charge des bénéficiaires. Outre les proches et les représentations légales, différents acteurs de l’entourage (p. ex. médecins) sont également impliqués. Ces acteurs sont considérés comme de véritables partenaires, avec lesquels les responsables entretiennent des échanges réguliers.
[bookmark: _Toc216254943]Relations avec les bénéficiaires, les proches et les représentations légales
Il nous tient à cœur de nouer des relations fondées sur le respect, l’empathie et la confiance. Chaque collaboratrice et collaborateur contribue à l’aménagement de la relation avec les bénéficiaires, les proches et les représentations légales. Notre objectif est d’assurer une aide et des soins individualisés et conformes aux besoins en tenant compte de la personne dans sa globalité. Les proches et les représentations légales sont enregistrés dans le système de documentation dans le cadre de l’évaluation des besoins. La manière d’envisager la collaboration est discutée et fixée d’entente avec ces personnes, puis documentée.
[bookmark: _Hlk199172206]Nous proposons des entretiens réguliers avec toutes les parties concernées et organisons une manifestation informative et récréative incluant les proches au moins une fois par an, ce qui permet de les impliquer activement dans les processus de décision.
[bookmark: _Toc216254944]Voies de recours internes et externes
Des réclamations et des requêtes peuvent être formulées en tout temps, qu’elles émanent des bénéficiaires, de leurs proches, de leurs représentations légales ou du personnel. Elles peuvent être transmises directement à la direction compétente, oralement ou par écrit. Leurs autrices ou auteurs sont libres de les déposer sous forme anonyme ou en précisant leur identité. Toutes les demandes et remarques sont examinées et documentées avec soin, et traitées de manière confidentielle. La direction responsable procède systématiquement à une évaluation, la consigne et propose des solutions et des mesures.
Les bénéficiaires, leurs proches, leurs représentations légales ainsi que les collaboratrices et collaborateurs peuvent, le cas échéant, s’adresser à l’organe indépendant externe d’examen des plaintes ou à l’autorité de surveillance :

Office de médiation pour les questions du troisième âge, de l’encadrement et des homes
Fondation de l’Office bernois de médiation, Bümplizstrasse 128, 3018 Berne
031 372 27 27, info@ombudsstellebern.ch

Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration du canton de Berne
Office de la santé, division Surveillance et autorisations
Rathausplatz 1, case postale, 3000 Berne 8
031 636 98 98, info.aufsicht.ga@be.ch
[bookmark: _Toc216254945][bookmark: _Hlk199172517]Gestion des erreurs et des événements critiques
[bookmark: _Hlk200616882]Les erreurs ou les événements critiques sont relevés conformément aux directives et aux exigences actuelles. Un formulaire électronique, qui peut être rempli de manière anonyme ou non, est à la disposition des collaboratrices et collaborateurs pour annoncer les erreurs ou événements critiques. Il est transmis à la ou au responsable qualité qui se charge d’y donner suite. Le personnel est sensibilisé et formé à cet égard dès l’embauche, puis à intervalles réguliers. Gérer ouvertement les erreurs fait partie de notre culture d’entreprise.
[bookmark: _Toc216254946][bookmark: _Hlk199172619]Sécurité
[bookmark: _Hlk199172881]L’objectif est de créer un environnement qui garantit l’intégrité des bénéficiaires et du personnel. La sécurité englobe l’hygiène et des mesures préventives pour lesquelles nous nous appuyons sur la solution type pour la sécurité au travail et la protection de la santé.
Nos collaboratrices et collaborateurs suivent une préparation ciblée afin de pouvoir agir de manière professionnelle dans les situations d’urgence, par exemple en cas de réanimation ou de blessure par aiguille. Cette préparation passe par des supervisions, des formations et des ateliers. Les bases sont exposées dans différentes directives et normes.
[bookmark: _Toc216254947][bookmark: _Hlk184113578]Protection des bénéficiaires et droits de la patientèle
[bookmark: _Hlk199173061]Nous créons un environnement sûr et respectueux dans lequel la dignité et l’autonomie des bénéficiaires sont assurées. Les collaboratrices et collaborateurs font toujours preuve de respect et de responsabilité dans le cadre de leur activité. L’aide et les soins tiennent compte des souhaits et des besoins exprimés par les bénéficiaires, leurs proches et leurs représentations légales. Il n’est porté atteinte à l’autodétermination que dans des cas exceptionnels, lorsque la sécurité des bénéficiaires ou du personnel n’est plus assurée. Soucieux de soutenir l’autonomie, nous veillons à ce que les bénéficiaires, leurs proches et leurs représentations légales soient informés de manière exhaustive et en fonction des besoins de tous les aspects importants, ce qui permet de prendre des décisions ensemble.
En ce qui concerne la participation et les droits de la patientèle, les besoins spécifiques sont évalués, clarifiés et documentés systématiquement et régulièrement, qu’il s’agisse de se prononcer sur un traitement médical, d’exprimer sa volonté (p. ex. directives anticipées, code REA) ou de disposer de son corps (p. ex. don d’organes et de tissus, conseils en la matière).

[bookmark: _Toc216254948][bookmark: _Hlk199173154]Protection du personnel
Il nous tient à cœur de protéger notre personnel. À cet égard, la solution type pour la sécurité au travail et la protection de la santé nous aide à respecter les prescriptions légales, à documenter correctement les processus et à les mettre en œuvre de manière fiable. Nous prenons des mesures ciblées afin de créer un cadre de travail sécurisé, ce qui présuppose des offres de soutien (p. ex. discussions de cas ou supervisions), une communication ouverte, des plans de service laissant suffisamment de temps de récupération et des formations internes. Il s’agit de créer un environnement sûr et sain qui permet aux collaboratrices et collaborateurs d’accomplir leurs tâches avec professionnalisme et avec plaisir. Le harcèlement sexuel ou psychologique, la discrimination et la violence sous quelque forme que ce soit ne sont pas tolérés.
[bookmark: _Toc216254949]Hygiène
[bookmark: _Hlk199173224]L’hygiène est primordiale pour la protection des bénéficiaires et du personnel. Nous mettons l’accent sur une gestion globale de l’hygiène qui est réexaminée régulièrement et adaptée aux normes actuelles. Celle-ci inclut la prévention des infections, l’hygiène des mains, les prescriptions d’hygiène pour les soins et les traitements, l’élimination correcte des déchets médicaux ainsi que le nettoyage minutieux et la désinfection des surfaces.  Nous disposons d’une procédure prédéfinie pour gérer les maladies transmissibles, qui s’applique par exemple en cas de blessure par aiguille. Une personne est désignée comme responsable de l’hygiène au sein de notre service (voir organigramme).
[bookmark: _Toc216254950][bookmark: _Hlk199173308]Dispositif en cas d’épidémie et de pandémie
Notre service a mis en place un dispositif structuré en cas d’épidémie et de pandémie qui garantit la continuité et la sécurité des soins prodigués aux bénéficiaires même en temps de crise. Le respect systématique des mesures d’hygiène et de protection et leur adaptation permanente aux directives de l’autorité sanitaire en font partie intégrante.
Nous veillons à avoir du matériel de protection tel que masques, gants, désinfectants, etc. en quantité suffisante (pour trois mois au moins, selon la fiche d'information « Mindestmenge Schutzmaterial GSI » et vérifions les dates de péremption à intervalles réguliers.
[bookmark: _Toc216254951]Planification en cas de catastrophe ou de situation de crise
La planification en cas de catastrophe ou de situation de crise vise à ce que nous puissions continuer d’exercer notre activité et donc de garantir les soins aux bénéficiaires même dans les situations extraordinaires. Elle repose avant tout sur l’élaboration de plans d’urgence qui priorisent les bénéficiaires particulièrement vulnérables et prévoient des stratégies de prise en charge alternatives. Nous collaborons par ailleurs étroitement avec les autorités, les services de sauvetage et les organisations partenaires. Enfin, nous nous assurons que des équipements cruciaux tels que les systèmes de communication ou le matériel de protection soient toujours prêts à l’emploi.
[bookmark: _Toc216254952]Gestion de la qualité (structures, processus et personnes responsables)
[bookmark: _Hlk199227238]Garantir et améliorer la qualité des soins en permanence constitue un élément clé pour notre service. L’assurance qualité comprend toutes les mesures, les processus et les structures qui visent à réaliser nos trois objectifs supérieurs : une qualité des soins élevée ainsi que la sécurité et la satisfaction des bénéficiaires. Ces trois objectifs supérieurs, définis au sein de notre service, constituent le fondement de la gestion de la qualité. Ce secteur relève de la compétence de notre responsable qualité (voir organigramme).
D’entente avec la direction de l’institution, l’organisme responsable définit les objectifs annuels pour les différents domaines de prestations en se fondant sur les trois objectifs supérieurs. Les objectifs annuels et les normes en vigueur, axés sur les besoins des bénéficiaires, servent de base à la planification. Il est tenu compte des prescriptions légales, des directives spécialisées et des lignes directrices internes. Ces documents fondamentaux sont accessibles en tout temps pour l’ensemble du personnel dans notre manuel de gestion de la qualité disponible sous forme numérique.
[bookmark: _Hlk199228197]Les objectifs annuels se subdivisent en objectifs de développement et d’effet :
· les objectifs de développement se concentrent sur la qualité, l’efficience et l’innovation en vue du développement continu de l’organisation et de l’offre ;
· les objectifs d’effet visent des améliorations mesurables en termes de santé, de bien-être et d’autonomie des bénéficiaires.
Les directions spécialisées et les responsables d’équipe en déduisent des mesures concrètes, qui sont mises en œuvre par le biais de formations et de directives.
[bookmark: _Toc202780752][bookmark: _Toc216254953][bookmark: _Hlk199253421][bookmark: _Hlk187746849]Développement systématique et continu de la qualité de la fourniture des prestations
[bookmark: _Hlk199256466]La qualité de la fourniture des prestations est assurée par une évaluation des résultats, suivie de l’élaboration de mesures d’amélioration. Parmi les instruments prévus à cet effet, citons l’analyse de la documentation relative aux soins, les audits internes, les enquêtes menées auprès du personnel, des bénéficiaires, de leurs proches et de leurs représentations légales, ou encore les chiffres clés et les statistiques. Les fondements conceptuels sont réexaminés et révisés périodiquement, au minimum tous les cinq ans.
La collaboration avec des médecins spécialistes, d’autres organisations, les proches et les représentations légales garantit que les soins sont adaptés aux besoins individuels et au bien-être des bénéficiaires.
[bookmark: _Toc202780753][bookmark: _Toc216254954]Procédure à suivre en cas de non-réalisation des objectifs qualitatifs
[bookmark: _Hlk199249786]En cas de non-réalisation des objectifs qualitatifs définis, nous en recherchons les motifs et adoptons une approche axée sur les solutions. Nous commençons par enregistrer et documenter l’écart observé avant de procéder à une analyse des causes. Lorsque celles-ci ont été identifiées, des mesures concrètes sont prises ou, le cas échéant, les processus en question sont adaptés rapidement. Ce faisant, nous visons des solutions pratiques et viables. Les mesures font l’objet de contrôles ultérieurs.
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